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Mesdames , Messieurs ,

La Convention que le Gouvernement nous demande aujourd'hui
de ratifier reprend, en les précisant, un certain nombre de
dispositions d'accords franco-espagnols antérieurs concernant, en
particulier, la délimitation des zones de pêche, . l'entretien des
balises et les droits des riverains sur la Bidassoa et dans la baie
du Figuier.

Le problème du droit de pêche a particulièrement retenu
notre attention. En effet, contrairement à la législation en vigueur,
celui-ci est, en principe du moins, réservé exclusivement aux
habitants des communes riveraines d'Hendaye, Urrugne et
Biriatou.

Cette réglementation pose un problème particulièrement grave
pour les estivants extrêmement nombreux qui viennent grossir la
population permanente de ces trois communes et contribuent de
façon importante à l'activité économique de la région. Les dispo
sitions restrictives de la Convention, si elles étaient appliquées
stricto sensu soulèveraient des difficultés d'autant plus grandes
que le droit de pêche avait été jusqu'à maintenant très libéralement
accordé aux touristes baptisés pour la circonstance « résidents
temporaires ». Une carte leur était en effet délivrée par le
Commandant de station navale sur simple présentation d'un certi
ficat d'hébergement.

Mais les inquiétudes manifestées à ce sujet paraissent sans
objet. En effet, à la suite des recommandations adressées
aux deux gouvernements par la III0 Commission de la Commis
sion internationale des Pyrénées au cours de sa session de
décembre 1958, il a été entendu que les commandants de stations
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navales pourraient continuer à délivrer des cartes de pêche aux
estivants justifiant d'un minimum de temps de présence dans les
communes intéressées .

L'adoption de la Convention semble donc ne susciter aucune
difficulté particulière .

Sous réserve de ces observations , votre Commission des
Affaires économiques et du Plan vous propose d'adopter sans
modification le projet de loi, adopté par l'Assemblée Nationale ,
dont le texte est ainsi conçu :

PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale .)

Article unique .

Est autorisée la ratification de la Convention entre la France
et l'Espagne relative à la pêche en Bidassoa et baie du Figuier,
signée à Madrid, le 14 juillet 1959, et dont le texte est annexé à
la présente loi (1).

( 1 ) Voir le document annexé au n° 64 (Assemblée Nationale, 2* législature).


